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Préambule  

 

Grosseto Prugna - Porticcio est située en région Corse, dans ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÓÅ-du-Sud. 

%ÌÌÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ ÅÔ ÌÅ ÃÁÎÔÏÎ ÄÅ 3ÁÎÔÁ-Maria-Siché. La commune 

ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ 0ÉîÖÅ Äȭ/ÒÎÁÎÏ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅ Ψή ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ 

Avec ses 3402 habitants en 2019 (donnée Insee), Grosseto Prugna ÅÓÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 

de ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ 0ÉîÖÅ Äȭ/ÒÎÁÎÏȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅ ÁÕ .ÏÒÄ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȟ 

"ÁÓÔÅÌÉÃÁÃÃÉÁ ÅÔ #ÁÕÒÏȟ Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÅ 3ÁÎÔÁ -ÁÒÉÁ 3ÉÃÈï ÅÔ ÁÕ 3ÕÄ Äȭ!ÌÂÉÔÒÅÃÃÉÁȢ 

3ȭïÔÅÎÄÁÎÔ ÓÕÒ ΩΧȟΫά ËÍϑȟ Ìe territoire communal se caractérise ÅÎ ÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÁÌÌÏÎÇïÅ Äȭ%ÓÔ ÅÎ /ÕÅÓÔ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧάȟΫ ËÍ de long sur 5,5 km dans sa plus grande largeur en limite Ouest de la commune. Le 

bord de mer représente une longueur de 5 km. 

Cette configuration géométrique ainsi que les différences de relief donnent à la commune une 

approche très différenciée avec deux secteurs principaux, sans relation visuelle car séparé par le 

massif du Prunelli, et avec des caractéristiques géographiques et paysagères très différentes : 

- ,Á ÐÁÒÔÉÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅ ÑÕÉ ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÌÁ ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ située sur dans la 

plaine de Campo Dell Oro et les piémonts du massif du Prunelli 

- ,ȭÁÒÒÉîÒÅ-pays montagneux aux caractéristiques villageoises, rurales et naturelles, situé dans les 

ÂÁÓÓÉÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏ 

La commune de GrossÅÔÏ 0ÒÕÇÎÁ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÁÖÅÃ ÌÁ $ΫΫȟ ÌÁ $ΩΦΨ ÅÔ ÌÁ 

route touristique T40 qui lui permette notamment de relier facilement Ajaccio au Nord (20 min), ainsi 

que son aéroport (10 min) ou encore les villes de la cote littorale Ouest et Sud comme Propriano 

(1h10min). 

Fort de son cadre privilégié entre mer et montagne, Grosseto Prugna - Porticcio est devenue depuis 

ÐÒîÓ ÄÅ ΨΦ ÁÎÓȟ ÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÂÁÌÎïÁÉÒÅ ÅÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÑÕÉ ÎÅ ÃÅÓÓÅ ÄÅ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÅÔ ÄÅ ÓȭïÔÅÎÄÒÅȢ  
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1. Les raisons et objectifs de ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ du RLP 

Par délibération n°65/22 date du 28 Juillet 2022 le Conseil Municipal a prescrit ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ du 

Règlement de Publicité sur la commune de Grosseto-Prugna avec l'objectif dȭÁÄÁÐÔÅÒ les règles 

nationales régissant la présence de la publicité, des pré-enseignes et des enseignes aux paysages, 

patrimoine et cadre de vie sur la commune pour la rendre plus attractive, tout en permettant la 

visibilité de ses activités. 

La qualité du cadre de vie doit donc être préservée sur la commune tout en laissant à chacun le droit 

d'exprimer et de diffuser informations et idées par l'intermédiaire de la publicité, des enseignes et des 

préenseignes, conformément à l'art. L581-1 du code de l'environnement. 

 

Plus précisément, le RLP devra répondre aux objectifs suivants :  

U Prendre en compte les enjeux paysagers et patrimoniaux à travers un traitement privilégiés 
et une prévention du centre ancien de Grosseto, des entrées de ville et axes verts littoraux ; 

U Préserver le cadre de vie des quartiers résidentiels ; 

U !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
locales ; 

U $ïÄÅÎÓÉÆÉÅÒ ÅÔ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌÅ ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ ÕÒÂÁÉÎ -ÁÒÉÅ-Jeanne 
Bozzi aux abÏÒÄÓ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 
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2. Méthodologie 

LȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ du RLP a pour objet de définir des périmètres de protection règlementés pour la 

publicité, les enseignes et pré enseignes de la commune, en conformité avec les règles nationales du 

code de l'environnement le tout dans un objectif ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÎÏÔÒÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ Ω ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ȡ  

˅ Phase 1 : Un diagnostic territorial et enjeux 

˅ Phase 2 : Définition d'orientations au regard des enjeux  

˅ Phase 3 : Construction du nouveau projet 

La phase 1 correspond au diagnostic constitue la base sur laquelle est fondé tout le projet de 

règlement local de publicité. Ce diagnostic est réalisé par le croisement combiné de trois diagnostics 

:  

U Un diagnostic juridique 

U 5Î ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ 

U Un diagnostic des dispositifs publicitaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le diagnostic « prospectif »ȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔȟ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÄÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ 

périmètres d'intervention sur le terrain à partir des documents et données disponibles.  

Pour le diagnostic dit « actif  », ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ des secteurs à 

enjeux identifiés par le diagnostic prospectif et de mener une concertation avec les différents acteurs 

ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØ ȡ ÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÓÅÒÖÉÃÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅȟ ÖÏÉÒÉÅȟ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅȣ ÁÆÉÎ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÅÒ 

le diagnostic et connaître les objectifs et les attentes de chacun. 

La phase 2 correspond à la définition des orientations et objectifs poursuivis par le RLP, à partir 

desquels un zonage et un règlement seront élaborés dans une troisième phase. 

 

 

 

Diagnostic des 

dispositifs 

publicitaires 

Diagnostic de 

ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

territoriale  

Diagnostic 

juridique 

ENJEUX 

Diagnostic 

« actif  » 

Diagnostic 
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Chapitre I  : Diagnostic juridique  

1. Le RLP et son champ d'application 

1.1. Définition d'un Règlement Local de Publicité 

Le Règlement Local de Publicité (RLP) a pour but d'adapter au contexte local, les règles nationales 

régissant la présence de la publicité extérieure (publicité, enseignes et préenseignes) dans le cadre de 

vie. 

Le RLP est un document réglementaire opposable aux tiers, qui prescrit des règles locales permettant 

cette adaptation. Il est établi conformément aux objectifs du code de l'environnement que sont la 

protection du cadre de vie, la prévention des nuisances visuelles et la réduction des consommations 

d'énergie. Il peut aussi prévoir des dérogations dans le cadre de celles prévues par le code de 

l'environnement. 

Le RLP définit une ou plusieurs zones qui comportent les règles locales obligatoirement plus restrictives 

ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ ïÄÉÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 

(RN). 

Le RLP approuvé est annexé au PLU. Son élaboration suit, depuis la loi du 12 juillet 2010 et son décret 

ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ΩΦ ÊÁÎÖÉÅÒ ΨΦΧΨȟ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÑÕÅ ÌÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5ɊȢ ,ÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ 

obligatoires le composant sont donc dorénavant plus nombreux : 

U un rapport de présentation qui présente les résultats du diagnostic et fixe les orientations et 

les objectifs de la commune en matière de publicité extérieure et explique les choix 

réglementaires retenus. Ces choix doivent se faire en cohérence avec le PLU.  

U un document fixant les règles locales, nécessairement plus restrictives que la portée 

ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ ,ÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÏÕ 

ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄïÆÉÎÉÅÓȢ  

U des documents graphiques annexés au RLP avec une carte des zonages identifiés par le RLP, 

ÅÔ ÕÎÅ ÃÁÒÔÅ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÒÒðÔïÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ 

joints.  

Le RLP est applicable dès son approbation puis sa publication à tout nouveau dispositif et aux dispositifs 

existants non conformes à la réglementation antérieure. Les autres dispositifs existants ont deux ou six 

ans de délai pour se mettre en conformité. 
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1.2.  ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ 2,0 

  

Procédure d'élaboration du RLP (source : Légifrance) 
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1.3. Champ d'application territorial et géographique du RLP 

˅ 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΫήΧ-Ψ ÄïÔÅÒÍÉÎÅ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ ÐÕÂÌÉÃÉÔïÓȟ 

ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÅÔ ÐÒïÅÎÓÅÉÇÎÅÓȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÉÍÐÌÁÎÔïÅÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÏÕ ÓÕÒ 

ÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÐÒÉÖïÅȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄȭÕne voie ouverte à la circulation publique, doivent 

ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ 

le RLP(i). 

La voie ouverte à la circulation publique est entendue comme étant la voie publique ou privée qui peut 

être librement empruntée, à titre gratuit ou non, par toute personne circulant à pied ou par un moyen 

de transport individuel ou collectif (Art. R.581-1). Sont ainsi visés : les routes, autoroutes et routes à 

grande circulation, mais également les voies navigables, les chemins de grande randonnée, les pistes 

de ski et les télésièges ainsi que les voies ferrées, les quais à ciel ouvert des gares ferroviaires ou les 

parkings. 

 

˅ 

"Art. L. 581-14. - L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 

local d'urbanisme ou, à défaut, la commune peut élaborer sur l'ensemble du territoire de l'établissement 

public ou de la commune un règlement local de publicité qui adapte les dispositions prévues à l'article L. 

581-9".  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔïȟ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕÅ ȡ ΅En dehors des lieux qualifiés 

Äȭagglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite. Elle est 

ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÁïÒÏÐÏÒÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅÓȟ ÓÅÌÏÎ ÄÅÓ 

ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔȢ ,Á ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÐÅÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ 

ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒité administrative compétente à proximité immédiate des établissements de 

centres commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le respect de la 

qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, fixés par décret" (art L581-7). 

$ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ  

,ȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ΧΧΦ-2 du code de la route désigne un 

espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés ÅÔ ÄÏÎÔ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÓÏÎÔ 

signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde. Les 

ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÉÒÅ ÐÁÒ ÖÏÉÅ ÄȭÁÒÒðÔï ɉ!ÒÔȢ 2ȢΪΧΧ-2). 

Dans la pratique, il arrive que ces deux notions ne coïncident pas et donc, face à cette situation de litige, 

ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ Á ÐÒïÃÉÓï ÃÅÔÔÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÒïÖÁÌÏÉÒ ÌÁ Ⱥ réalité physique Ȼ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ 

ÐÅÕ ÉÍÐÏÒÔÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÏÕ ÎÏÎ ÄÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÅÔ ÌÅÕÒ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 

au bâti (CE, sect., 02/03/1990, Sté Publi-system, req. n°68134). 
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1.4. Champ d'application matériel : les dispositifs visés par le RLP 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ Ω ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ Ψί ÄïÃÅÍÂÒÅ Χίέί ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅÓ ÎÏÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔïȟ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÅÔ préenseignes. 

,Å ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ïÔÁÎÔ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÅÔ préenseignes. 

 

 

 

 

 

 

˅ La publicité  

 

˅ 

Définition : constitue une publicité toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à 

attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou 

images étant assimilées à des publicités » (article L581-3 1°).  

#ÏÎÓÔÉÔÕÅ ÄÏÎÃ ÕÎÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔïȟ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉȟ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÍÅÓÓÁÇÅÓȟ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ 

ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØ ÏÕ ÎÏÎȢ #ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÌÏÉ ÆÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

ÌȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎȢ 

)Ì ÅØÉÓÔÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÃÈÁÃÕÎÅ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ1, et 

notamment :  

- La publicité non lumineuse comprenant : 

o  la publicité murale installée sur un support construit préalablement à cette installation 

et destiné à un autre usage que de supporter une publicité : mur de tout bâtiment, mur 

ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÃÌĖÔÕÒÅ ÏÕ ÐÁÌÉÓÓÁÄÅ ÔÏÕÔ ÔÙÐÅȢ %ÌÌÅ ÓȭÏÐÐÏÓÅ Û ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÓÃÅÌÌïÅ ÁÕ ÓÏÌ ÏÕ 

installée directement sur le sol. 

o la publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol est généralement fixée 

sur un ou plusieurs pieds spécialement conçus et plantés dans le sol à cet effet, plus 

rarement posée directement sur le sol. Elle est régie par les articles R.581-30 à R.581-33 

ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

 

- la publicité lumineuse comprenant : 

o la publicité supportant des affiches éclairées par projection ou transparence est 

ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÁÆÆÉÃÈÅÓ ÓÏÎÔ ïÃÌÁÉÒïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄÅ 

ÓÐÏÔÓȟ ÁÍÐÏÕÌÅÓ ÏÕ ÒÁÍÐÅÓ ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ïÃÌÁÉÒïÅÓ ÐÁÒ 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÔÕÂÅ ÎïÏÎ : caissons lumineux, panneaux vitrines. 

o La publicité lumineuse numérique désigne essentiellement les « écrans » numériques, 

composés de diodes, leds, tec. Téléviseurs géants qui peuvent présenter des images 

 

1 Définition extraite du 'ÕÉÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÕ 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ 
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fixes, des images animées (faisant apparaître un slogan, prix, faisant évoluer une forme 

ÏÕ ÕÎ ÐÉÃÔÏÇÒÁÍÍÅȣɊ ÏÕ ÕÎÅ ÖÉÄïÏȢ  

o La ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÌÕÍÉÎÅÕÓÅ ÁÕÔÒÅ ÑÕȭïÃÌÁÉÒïÅ ÐÁÒ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎ ÏÕ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ est 

principalement constituées par les néons, souvent installés sur les toitures. Ils sont 

quelquefois muraux, plus rarement scellés au sol. 

 

- la publicité sur mobilier urbain : 

Le mobilier urbain est une installation implantée sur une dépendance du domaine public à des 

fins de commodité pour les usagers (poubelles, bancs publics, abris des services de transport en 

ÃÏÍÍÕÎȟ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÎÏÍ ÄÅÓ ÒÕÅÓȟ ÔÅÃȢɊ ,Á ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÎȭÅÓÔ ÁÕÔÏrisée que sur 5 catégories de 

mobilier urbain :  

o les abris destinés au public  sont essentiellement destinés aux utilisateurs des 

transports en commun. 

o les kiosques, à journaux ou autres kiosques à usage commercial peuvent supporter des 

publicités même si, dans la plupart des cas, les kiosques à journaux supportent les 

affiches des « unes » des publications en vente et sont donc des enseignes. 

o les colonnes porte-affiche sont des mobiliers traditionnels des centres-villes. Elles ne 

ÐÅÕÖÅÎÔ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÅÓ ÓÐÅÃÔÁÃÌÅÓ ÏÕ ÄÅ 

manifestations culturelles (cinéma, théâtre, spectacle, concert) 

o les mâts porte-affiche sont composé au maximum de 2 panneaux situés dos-à-dos et 

ÓÏÎÔ ÕÔÉÌÉÓÁÂÌÅÓ ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎs économiques, 

sociales, culturelles ou sportives. 

o les mobiliers destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère 

ÇïÎïÒÁÌ ÏÕ ÌÏÃÁÌȟ ÏÕ ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅÓ regroupent des mobiliers aux formes et 

ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓȢ ! ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÐÌÁÎÉÍîÔÒÅÓ ɉÓÕÐÐÏÒÔÁÎÔ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅɊȟ ÄïÎÏÍÍïÓ 

dans le langage courant « sucettes », il a évolué au fil du temps vers des formats plus 

grands. Ce type de mobilier urbain peut prendre la ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ ÐÉÅÄ ÕÎÉÑÕÅ ÅÎ ÆÏÒÍÅ ÄÅ 

mât sur lequel est apposée une information non publicitaire à caractère général ou 

ÌÏÃÁÌȟ ÏÕ ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅÓȢ $ÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓȟ ÉÌ Á ÐÏÕÒ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÎÅ 

pouvoir accueillir une surface de publicité excédant la surface totale des informations 

ÏÕ ĞÕÖÒÅÓ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÉÌ ÅÓÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ Ⱥ double-face ». Lorsque la face réservée à la 

collectivité est fixe et que la face commerciale est mobile (déroulante*, trivision), la 

ÐÁÒÉÔï ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÃÏÍÍÅ ÒÅÓÐÅÃÔïÅȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÎÏÎ ÐÕÂÌÉÃÉÔÁÉÒÅ 

doit être visible à tout moment. Les pratiques de « temps partagé » ne sont pas 

admises. 

˅ 

Définition : constitue une préenseigne ÔÏÕÔÅ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎȟ ÆÏÒÍÅ ÏÕ ÉÍÁÇÅ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ 

ÉÍÍÅÕÂÌÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÏĬ ÓȭÅØÅÒÃÅ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ɉÁÒÔÉÃÌÅ ,ΫήΧ-3 3°).  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÍÅÓÓÁÇÅ ÄÅ ÓÉÇÎÁÌïÔÉÑÕÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÕÎÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÔȢ 

"ÉÅÎ ÑÕÅ ÔÒîÓ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅȟ ÌÁ préenseigne ÓȭÅÎ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÁÒ ÓÏÎ ÌÉÅÕ 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȢ ,ȭÅÎÓÅÉÇÎÅ ÅÓÔ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÓÕÒ ÌȭÉÍÍÅÕÂÌÅ ÏĬ ÓȭÅØÅÒÃÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÓÉÇÎÁÌïÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ 

préenseigne ÅÓÔ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÓÕÒ ÕÎ ÉÍÍÅÕÂÌÅ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔ ÄÅ ÃÅÌÕÉ ÏĬ ÓȭÅØÅÒÃÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

signalée. 
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˅ 

Définition : Constitue une enseigne toute inscription apposée sur un immeuble ou un terrain et relative à 

ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÑÕÉ ÓȭÙ ÅØÅÒÃÅȢ (article L581-3 2°). 

$ÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÓÏÎÔ autorisés par la loi : 

U Sur le sol : Les enseignes scellées ou installées au sol sont fixées ou installées directement sur 

ÌÅ ÓÏÌȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÑÕÉ ÓȭÙ ÅØÅÒÃÅȢ %ÌÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ 

prendre différentes formes : panneau, totem, drapeau, oriflamme, chevalet, etc. 

U Sur une clôture ou un garde-corps : Les enseignes sur clôture ou garde-corps sont appliquées 

directement sur la clôture ou le garde-corps, parallèlement à ceux-ci, sans pouvoir en dépasser 

de tout côté. 

U Sur toiture, auvent ou marquise : Ces enseignes, sont fixées directement sur la toiture, 

ÌȭÁÕÖÅÎÔ ÏÕ ÌÁ ÍÁÒÑÕÉÓÅȢ 

U 3ÕÒ ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï (enseignes murales) : $ÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÍÕÒÁÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ 

mises en place : 

џ Les enseignes parallèles au mur : Ces enseignes sont appliquées à plat sur la façade de 

ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÓÁÎÓ ÅÎ ÄïÐÁÓÓÅÒȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÐÅÉÎÔÅÓ ÓÕÒ ÃÅÌÌÅ-ÃÉȢ ,ÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ 

positionnées au-ÄÅÓÓÕÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÔÒÉÎÅȟ ÏÎ ÐÁÒÌÅ ÁÕÓÓÉ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅ ÅÎ ÂÁÎÄÅÁÕȢ 

џ Les enseignes perpendiculaires au mur : Ces enseignes, encore appelées enseignes en 

drapeau, sont fixées en hauteur sur la façade commerciale, de façon perpendiculaire à 

celle-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Service Public Pro 
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˅ 

Une SIL est une signalisation routière "officielle" du ressort du gestionnaire de la voirie qui est 

réglementée par l'arrêté interministériel relatif à la Signalisation Routière du 24 novembre 1967 

modifiée et ses décrets d'application. C'est un nouveau mode de signalisation conçu pour guider 

l'usager de la route, en complément de la signalisation de direction, vers les services et équipements 

susceptibles de l'intéresser dans son déplacement et situés à proximité de la voie sur laquelle il se 

déplace.  

Une SIL constitue une signalisation routière applicable en agglomération et hors agglomération qui 

devra obligatoirement être relative aux services et équipements d'intérêt local utiles aux personnes 

en déplacement. Il conviendra de se conformer aux règles fondamentales de la signalisation de 

direction, à savoir, notamment : homogénéité, visibilité, visibilité et continuité. Étant une signalisation 

routière, la SIL n'est pas réglementée dans le cadre du Règlement Local de Publicité. Sa mise en place 

est, de ÐÒïÆïÒÅÎÃÅȟ ÁÓÓÏÃÉïÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ä΄ÕÎ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎȢ 

1.5. Principes généraux de la réglementation nationale des publicités, préenseignes et 

enseignes 

Le ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÅÎ 

agglomération ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÉÎÓÃÒÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȢ  

,ȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÁÄÍÅÔ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÅÓÔ ÕÎ ÐÁÙÓÁÇÅ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 

suffisamment rapprochés. %Î ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ, supposée être au paysage naturel, toute 

ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ :  

- des activités en relation avec la fabrication ou la vente des produits de terroir par des entreprises 

locales, des activités culturelles et des monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite, 

- de certaines opérations et manifestations exceptionnelles, à titre temporaire. 

,Å ÍÅÓÓÁÇÅ ÓÕÒ ÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÃȭÅÓÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÕ 

dispositif qui est réglementée ainsi que sa forme matérielle de présentation : dimension, nombre, 

forme, typographie, couleur, technique employée, etc. 

,Å ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÅ ÐÏÒÔÅ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ messages visibles depuis une voie 

ouverte à la libre circulation du publicȢ -ÁÉÓ ÌÅÓ ÍÅÓÓÁÇÅÓ ÐÏÓïÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎ ÌÏÃÁÌ ÆÅÒÍï ÅÔ ÍðÍÅ 

ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÖÏÉÅȟ ÎȭÅÎÔÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

Le principe régulateur des normes reste celui de la démographie communale : le seuil de 10 000 

habitants appartenant ou non à une unité urbaine de 100 000 habitants, est le critère de 

détermination des dispositifs publicitaires autorisés et de leur surface. 

$îÓ ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÏÕ Ìȭ%0#) ÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎ 2,0ȟ ÌÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 

ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,ÅÓ préenseignes sont soumises aux dispositions régissant la publicité. 

Un règlement local de publicité ne peut pas édicter de règles spécifiques pour ces dispositifs. 

 

,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÏÕ ÍÁÔïÒÉÅÌÓ ÑÕÉ ÓÕÐÐÏÒÔÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

publicité sont soumis à déclaration préalable. Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et 
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ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÏÕ ÂÉÅÎ ÌÁ ÄïÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÒÁÉÓÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÏÕ ÍÏÒÁÌÅ ÑÕÉ ÌȭÁ 

apposée ou fait apposer. 

,Å ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ ÅÓÔ ÅØÅÒÃï ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÉÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÍÏÍÅÎÔ 

ÏĬ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÅÓÔ ïÄÉÃÔïȢ ,ȭÁÕÔÏÒÉÔï ÉÎÖÅÓÔÉÅ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ ɉÍÁÉÒÅɊ ÄïÌÉÖÒÅ 

les autorisations requises. 

Les précédentes zones de restrictions (ZPR), zones autorisées (ZPA) ou zones élargies (ZPE) ont été 

supprimées avec les nouveaux textes. Seules subsistent les zones de publicités, avec différents secteurs 

et normes de prescriptions. 

˅ 

La publicité est interdite hors agglomération (article L581-7).  Deux dérogations à cette interdiction 

ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÅÎÔÒÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ 

des aéroports et des gares ferroviaires.  

La publicité est interdite (interdiction absolue sans dérogation possible) dans les secteurs sensibles 

suivants (article L581-4 du CE) :  

U 3ÕÒ ÌÅÓ ÉÍÍÅÕÂÌÅÓ ÃÌÁÓÓïÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÏÕ ÉÎÓÃÒÉÔÓ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 
supplémentaire ; 

U Sur les monuments naturels et dans les sites classés ; 

U $ÁÎÓ ÌÅÓ ÃĞÕÒÓ ÄÅ ÐÁÒÃÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÔ ÌÅÓ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ; 

U Sur les arbres ; 

U Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 

ÔïÌïÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ ainsi que sur les équipements publics 

concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne (article R581-22 du 

CE) ; 

U Sur les clôtures non aveugles, les murs de cimetière et de jardin public (article R581-22); 

U Sur les murs des bâtiments sauf si ces murs sont aveugles ou comportent des ouvertures 

supérieures à 0,50 m² (article R581-22 du CE).  

Le maire a la possibilité de protéger par arrêté les immeubles présentant un caractère esthétique, 

historique ou pittoresque en interdisant la publicité sur ces derniers après avis de la CDNPS. 

De plus, la publicité est également interdite ɉÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÙ ÄïÒÏÇÅÒ 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ 2,0Ɋ en agglomération des communes, dans les cas suivants (article L581-8 du CE) : 

U Aux abords des monuments historiques ; 

U Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables ; 

U Dans les secteurs sauvegardés ;  

U Dans les sites inscrits ; 

U Dans les parcs naturels régionaux (PNR) ;  

U A moins de 100 mètres du champ de visibilité des immeubles présentant un caractère 

historique, esthétique ou pittoresque qui figurent sur la liste établie par arrêté municipal ou 

préfectoral après avis de la CDNPS ; 



Partie I : Diagnostic ɀ Diagnostic juridique 

       Règlement Local de Publicité de Grosseto Prugna Porticcio - Rapport de Présentation 19 

 

U Dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) et les 

aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) ; 

U Dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux  

U Dans les zones Natura 2000. 

Cependant, il est possible d'y déroger dans le cadre d'un RLP.  

La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol est également interdite en 

agglomération (article R581-30 du CE) dans :  

U Les espaces boisés classés ; 

U Les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant sur un plan local 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5Ɋ ÏÕ ÓÕÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ɉÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄȭÕÎ 

PLU) 

Quant à la publicité lumineuse, il en existe 3 catégories :  

U La publicité supportant des affiches éclairées par projection ou transparence ; 

U La ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÌÕÍÉÎÅÕÓÅ ÁÕÔÒÅ ÑÕȭïÃÌÁÉÒïÅ ÐÁÒ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎ ÏÕ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ 

de dispositifs constitués de néons ; 

U La publicité numérique, sous-catégorie de la précédente ; désigne essentiellement les 

« écrans Ȼ ÎÕÍïÒÉÑÕÅÓȟ Û ÌȭÉÍÁÇÅ ÄȭÕÎ ÔïÌïÖÉÓÅÕÒ ÇïÁÎÔ ÐÏÕÖÁÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÄÅÓ ÉÍÁÇÅÓ ÆÉØÅÓȟ ÄÅÓ 

images animées ou une vidéo. 

#ÅÓ Ω ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÈÏÒÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÕÂÌÉÃÉÔïÓ ÌÕÍÉÎÅÕÓÅÓȟ Û 

savoir une extinction entre 1h et 6h pour les unités urbaines de moins de 800 000 habitants. (Article 

R581-35 du CE).  

Pour la 1ère catégorie relative à la publicité sur des dispositifs muraux et scellés au sol supportant des 

affiches éclairées par projection ou transparence ; elle est autorisée dans les agglomérations de plus 

de 10 000 habitants ou agglomération de moins de 10 000 habitants appartenant à une unité urbaine 

de plus de 100 000 habitants. Elle est limitée à 12m² et ne peut pas dépasser 7,5 m de haut pour les 

dispositifs muraux ou 6m de hauteur pour les dispositifs scellés au sol. En toiture, ce type de publicité 

lumineuse est interdit. Dans les autres agglomérations, les dispositifs scellées au sol sont interdits, et 

les dispositifs muraux sont limités à 4m² et 6m de hauteur. 

La seconde catégorie des publicités lumineuses autres est autorisée dans les agglomérations de plus 

de 10 000 habitants en respectant une surface de 8m² et une hauteur de 6m pour les publicités 

lumineuses murales et scellées au sol. Pour celles en toiture, les règles de hauteur sont conditionnées à 

la hauteur dÅ ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÄÅ ÌȭÉÍÍÅÕÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÁÐÐÏÓïÅÓȢ   

Les publicités numériques sont également autorisées dans les agglomérations de plus de 10 000 

habitants mais limitées à une surface de 8 m² et une hauteur de 6m si elles respectent les normes de 

consommation électrique. Dans le cas contraire, elles sont alors limitées à 1m² et 3m de hauteur.  
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˅ 

Les préenseignes sont soumises aux mêmes règles qui régissent la publicité. Autrement dit, elles sont 

interdites hors agglomérations et autorisées en agglomération sous conditions. En revanche, hors 

ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÄÅÓ préenseignes dérogatoires (article L581-19 du CE). 

Ainsi, il peut être dérogé à la règle générale pour signaler certaines activités listées ci-dessous : 

U Les activités en relation avec la fabrication et la vente de produits du terroir par les entreprises 

locales, 

U  les activités culturelles, 

U Les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite 

U ! ÔÉÔÒÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΫήΧ-20 du CE. 

,Å ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅÓ préenseignes dérogatoires ne peuvent 

excéder 1m de hauteur et 1,50m de largeur (art. R581-66 du CE). 

Depuis le 13 juillet 2015, une préenseigne ÄïÒÏÇÁÔÏÉÒÅ ÄÏÉÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ΨΩ 
ÍÁÒÓ ΨΦΧΫ ÆÉØÁÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÄȭÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ préenseignes dérogatoires, dont : 

U Sa hauteur ne doit pas dépasser 2,20 mètres au-dessus du niveau du sol ; 

U Toute indication de localité qui y est mentionnée ne doit pas être complétée par une flèche ou 

une distance kilométrique ; 

U Elle doit être constituée uniquement d'un panneau plat rectangulaire ; 

U Si elle est visible d'une route nationale, départementale ou communale, elle doit être 

positionnée sur le domaine public au-delà de 20 mètres du bord de la chaussée, ou sur une 

propriété privée au-delà de 5 mètres ; 

U 2 préenseignes dérogatoires au maximum peuvent être juxtaposées au-dessus l'une de l'autre 

sur un seul mât. Seuls les mâts monopieds sont autorisés, leur largeur ne pouvant excéder 15 

cm. 

˅ 

Elles sont soumises à autorisation dans les zones où la publicité est interdite et dans les communes 

ÄÏÔïÅÓ ÄȭÕÎ 2,0Ȣ %ÌÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÎÓÔÁÌÌïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÏÕ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ  

3ÅÕÌÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÓÃÅÌÌïÅÓ ÁÕ ÓÏÌ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ÍîÔÒÅ ÃÁÒÒï ÅÓÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅ : 1 seul 

dispositif le long de chaque voie ouverte à la circulation bordant l'activité (sans limitation pour les 

enseignes < 1m²).  

a. Enseignes scellées au sol 

Les enseignes scellées au sol sont limitées à 12m² et à 6,5 m de hauteur si elles sont supérieures à 1 

mètre de largeur et à 8 m de hauteur si elles sont inférieures à 1 m de largeur.  
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b. Enseignes sur mur ou bâtiment  

Sur mur  

U ne doivent pas dépasser les limites du mur  

U pas de saillie de plus de 25cm par rapport au mur  

Sur auvent, marquise ou balcon   

U limitées à 1m en hauteur  

U pas de saillie de plus de 25cm par rapport au support  

Installée perpendiculairement au mur ou en drapeau  

U saillie inférieure à 1/10 de la largeur de la voie publique  

U saillie de 2m maximum - interdit devant fenêtres ou balcons  

Sur toiture (uniquement si l'activité occupe plus de la moitié du bâtiment) :  

U en lettres découpées sans panneau de fond  

U ÈÁÕÔÅÕÒ ΩÍ ÍÁØÉÍÕÍ ÓÉ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÆÁëÁÄÅ Ї Û ΧΫÍ  

U 1/5 de la hauteur si hauteur de façade >15m (6m maximum)  

U surface cumulée des enseignes sur une toiture : 60m² maxi 

Surface maximum cumulée (par établissement) :  

U 15% de la surface de la façade si celle-ÃÉ ÅÓÔ Ј ΫΦÍϑ  

U 25% de la surface de la façade si celle-ci est < 50m²  

c. Enseignes lumineuses  

Les enseignes lumineuses doivent être éteintes entre 1h et 6h lorsque l'activité signalée a cessé, sauf :  

U ÓÉ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÃÅÓÓÅ ÏÕ ÃÏÍÍÅÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÍÉÎÕÉÔ ÅÔ έÈȟ ÌÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ïÔÅÉÎÔÅÓ ΧÈ ÁÐÒîÓ 
la cessation et allumées 1h avant la reprise  

U ÌÏÒÓ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÓ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÏÕ ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ  

U Les enseignes clignotantes sont interdites exceptées pour les pharmacies et autres services 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ ,ÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ Û ÆÁÉÓÃÅÁÕ Û ÒÁÙÏÎÎÅÍÅÎÔ ÌÁÓÅÒ ÓÏÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȢ 

)Ì ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÄïÒÏÇï Û ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÌÏÒÓ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÓ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÏÕ 

préfectoral. 

d. Enseignes et préenseignes temporaires 

Les enseignes et préenseignes temporaires concernent :  

U les manifestations exceptionnelles culturelles ou touristiques ; 

U les opérations exceptionnelles de moins de 3 mois ; 

U les opérations immobilières, de travaux publics, de location ou de vente de plus de 3 mois.  

Elles peuvent être installées trois semaines avant le début et doivent être retirées une semaine au plus 

tard après la fin de la manifestation ou de l'opération (soumises à des conditions de dimension et 

d'implantation).  



Partie I : Diagnostic ɀ Diagnostic juridique 

       Règlement Local de Publicité de Grosseto Prugna Porticcio - Rapport de Présentation 22 

 

2. Grosseto Prugna - Porticcio au regard du cadre législatif 

Pour rappel, la loi nationale distingue les règles applicables ÄÁÎÓ ÅÔ ÈÏÒÓ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȢ #ȭÅÓÔ ÌÁ ÒÁÉÓÏÎ 

pour laquelle, il est exigé en annexe du RLP ÌȭÁÒÒðÔï ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ 2,0 ÄÅ Grosseto Prugna doit prendre en compte les contraintes juridiques issues du 

ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ /Î Ù ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ 

paysages et les éléments du patrimoine urbain et architectural. 

%ÎÆÉÎȟ ÄȭÁÕÔÒÅs éléments, non réÇÌÅÍÅÎÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÒÉÓ 

en compte dans le RLP. Sur Grosseto Prugna - Porticcioȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ 

ÐÒÏÔïÇïÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅÓ :ÏÎÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ɉ:.)%&&Ɋ ÏÕ ÌÅÓ 

éléments du patrimoine identifiés dans le PLU. 

2.1. Les agglomérations de Grosseto Prugna 

,ȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ɉÁÒÔ 2 ΧΧΦ-2) désigne un espace sur lequel sont groupés des 

ÉÍÍÅÕÂÌÅÓ ÂÝÔÉÓ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÓ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÓÏÎÔ ÓÉÇÎÁÌïes par des panneaux placés à cet effet 

le long de la route qui le traverse ou qui le bordeȢ ,ÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÉÒÅ 

(Art. R.411-2). 

Dans la pratique, il arrive que ces deux notions ne coïncident pas et donc, face à cette situation de litige, 

ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ Á ÐÒïÃÉÓï ÃÅÔÔÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÒïÖÁÌÏÉÒ ÌÁ Ⱥ ÒïÁÌÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅ Ȼ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ 

ÐÅÕ ÉÍÐÏÒÔÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÏÕ ÎÏÎ ÄÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÅÔ ÌÅÕÒ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 

au bâti (CE, sect., 02/03/1990, Sté Publi-system, req. n°68134). 

%Î ÅÆÆÅÔȟ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 'ÒÏÓÓÅÔÏ 0ÒÕÇÎÁȟ ÌÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÏÎÔ ïÔï 

ÐÏÓÉÔÉÏÎÎïÓ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÆÒÏÎÔ ÕÒÂÁÎÉÓï ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ainsi que des abords urbanisés 

de la rocade, sans prendre en compte les coupures entre les différentes agglomérations. 

!ÉÎÓÉȟ ÌÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ÄïÆÉÎÉÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ 

ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÂÝÔÉÓȟ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïÓ ÐÁÒ : 

- Une continuité entre bâtiments de moins de 80m (continuité urbaine au sens du PADDUC), 

- des bâtiments proches de la route, 

- ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ΪΦΦÍ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÂÝÔÉȟ 

- ÕÎÅ ÆÒïÑÕÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎȟ 

- ÄÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÍÁÒÑÕÅÎÔ ÌÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÎÏÎ ÈÁÂÉÔïÅ ÖÅÒÓ une zone habitée. 

La commune de Porticcio est ainsi constituée de plusieurs espaces bâtis pouvant être considérés 

comme des agglomérations au sens de cette analyse : Porticcio, Grosseto, Vescu, Rotolo et Les Cannes. 

Ces agglomérations sont représentées sur les cartographies suivantes, qui localisent également les 

ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȟ ÅÔ ÌÅÓ ÒïÅÌÌÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ-sorties des agglomérations au sens du RLP. 
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Les agglomérations du secteur de Porticcio 

 
 

Les agglomérations du secteur de Grosseto-Prugna 
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En dehors de ces parties agglomérées : 

U Toute publicité est interdite  (article L 581-έ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ; 

U Les préenseignes sont interditesȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ préenseignes dérogatoires, qui peuvent, être 

ÉÎÓÔÁÌÌïÓ ÁÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÉÍÉÔÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÅÓ : « les activités en 

relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises locales » et « les 

activités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite » sous 

certaines conditions de dimensions, de nombre et distance notamment (articles L 581-19, R 581-66 

ÅÔ άέ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ; 

U Les enseignes sont soumises au règlement national des enseignes (articles R581-58 à 65 du code de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȢ  

La commune de Porticcio totalisant 3402 habitants en 2019, chacune de ses agglomérations a un 

ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ΧΦΦΦΦ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÎȭÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÐÁÓ Û ÕÎÅ ÕÎÉÔï 

urbaine de plus de 100 000 habitants. 

$ÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÅÓ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÄÏÎÃ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÐÒïÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÌÅÓ 

ÒîÇÌÅÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΧΦ ΦΦΦ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÈÏÒÓ 

unité urbaine de plus de 100 000 habitants : 

U les dispositifs scellés au sol non lumineux ou installés directement au sol y sont interdits (article 

R581-31 du CE) ; 

U la publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture ne peut avoir une surface 

ÅØÃïÄÁÎÔ ΪÍϑȟ ÎÉ ÓȭïÌÅÖÅÒ Û ÐÌÕÓ ÄÅ άÍ au-dessus du sol (article R581-26 du CE), hormis en 

bordure des routes à grande circulation ; 

U la publicité lumineuse est interdite (article R581-34 du CE) ; 

U les enseignes scellées ou installées directement au sol ne peuvent excéder 6m² (article R581-65 

du CE). 

2.2. ,ÅÓ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÓ ÉÍÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Le règlement national de publicité, notamment au travers des articles L.581-4 et L.581-8 du code de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ prévoit une réglementation plus contraignante sur certains secteurs sensibles en 

interdisant totalement les publicités. Les enseignes installées sur ces lieux ou immeubles sont soumises 

Û ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÕ ÍÁÉÒÅ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ 2,0 ÅÓÔ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ Ce code impose 

également des dispositions particulières le long de certains axes de circulation. 

A. La protection des éléments patrimoniaux remarquables 

OÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÕØ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ : 

La commune de Grosseto Prugna comporte 2 monuments historiques protégés et leurs périmètres des  

abords, Äȭun rayon de 500 mètres : 

¶ La Tour de Capitello, classée par arrêté du 8 mars 1991, située hors agglomération de même 
que son périmètre des abords ; 
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¶ Un site archéologique, « les parcelles dite de Frasso » classé par arrêté du 2 juin 1987, situé hors 
agglomération, mais dont le périmètre des abords est situé en partie sur lȭagglomération de 
Porticcio. 

 

Patrimoine protégé de Grosseto Prugna possédant une réglementation spécifique 

 

 La publicité est interdite :  

U sur ces immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques (L581-4 du CE), et il 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÙ ÄïÒÏÇÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ 2,0 ; 

U dans les périmètres des abords des monuments historiques situés en agglomération (en cas 

d'absence de périmètre délimité, il existe un risque de co-visibilité dans un périmètre de 500m). (art. 

L581-ή ÄÕ #%Ɋȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÙ ÄïÒÏÇÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ 2LP.; 

#ÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓȟ ÓȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÏÕÖÅÒÔÓ Û ÌÁ ÖÉÓÉÔÅ, peuvent par ailleurs bénéficier de 4 
préenseignes par monumentȟ ÄÏÎÔ Ψ ÐÒïÅÎÓÅÉÇÎÅÓȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÉÎÄÉÑÕÅÎÔ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ ÍÏÎÕÍÅÎÔ 
historique, peuvent être implantées à moins de 100m ou dans le périmètre des abords de ce monument 
(article R581-67 1° du CE). 

Par ailleurs, les enseignes temporaires soumises à autorisation installées sur ces monuments 

historiques ou les enseignes temporaires scellées ou installées au sol dans leur périmètre des abords est 

ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÁÖÉÓ ÄÅ Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ɉart. R581-17 du CE). 

Les enseignes à faisceau de rayonnement laser situés sur ces monuments historiques ou dans leurs 

ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÁÃÃÏÒÄ ÄÅ Ìȭ!"& ɉÁÒÔȢ R581-16 du CE). 

  

Tour de 

Capitello 

N 

Site 

archéologique 
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OÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÕØ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÎÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ 

Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ : 

Au-delà des 2 monuments historiques classés ou inscrits, la commune possède ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÃÅÕØ-ÃÉ ÎÅ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 2.0Ȣ 

Ils pourront cependant être pris en compte dans le projet de RLP. 

 

2 éléments de patrimoine ont ainsi été repérés : le fort militaire de Porticcio et la tour médiévale de 

Frassu. 

 

Éléments de patrimoine identifiés 

  

La commune de Grosseto Prugna possède aussi un petit patrimoine bâti d'intérêt architectural, culturel 

ÅÔ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅȟ ÍÅÎÔÉÏÎÎï Û Ìȭ)ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 'ïÎïÒÁÌ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ #ÕÌÔÕÒÅÌ (IGPC), particulièrement dans le 

ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ 'ÒÏÓÓÅÔÏ ÖÉÌÌÁÇÅȢ !Õ ÔÏÔÁÌȟ ÃÅ ÓÏÎÔ ΨΧ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ Û Ìȭ)'0#.  

Secteur Grosseto :  

¶ Maison de notable de la famille Grosseti (réf. Cad. C310, 752, 767) construite en 1891  

¶ Maison de notable de la famille Morazzani (réf. Cad. C796) construite en 1661 à Mattiuccio  

¶ Maison à Santa Maria Siché du 17è/18è S (réf. Cad. C781)  

¶ Maison (réf cad C785)  

¶ Maison de notable de la famille Ambroggi dite du consul (réf. Cad. C350)  

¶ Ancien hôtel de voyageurs dit Hôtel des amis (réf. Cad. C1009, 1011)  

¶ Maison de notable de la famille Sébastien Istria (réf. Cad. C406)  

¶ Ancien Presbytère du 19è siècle (actuellement La Poste) réf. Cad. C465  

¶ Mairie et école datant du 20è S (réf. Cad. C737)  

¶ Chapelle funéraire Notre-Dame de Lourdes à Marraso (réf cad D432) construite en 1878  

¶ Eglise paroissiale Saint Césaire  

N 
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0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉï Û Ìȭ)ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 'ïÎïÒÁÌ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ #ÕÌÔÕÒÅÌ - Grosseto village 

 

 

Secteur de Vignale  

¶ Maison de notable à Vignale de 1562 (réf. Cad. C498)  

¶ Maison à Vignale datant de 1573 ou bien 1583. (réf. Cad. C495)  

¶ Maison à Vignale datant de 1787 (réf. Cad. C501 502)  

¶ Maison à Vignale construite en 1538 (réf. Cad. C511, 512)  

 

0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉï Û Ìȭ)ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 'ïÎïÒÁÌ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ #ÕÌÔÕÒÅÌ - hameau de Vignale 

 

 

N 

N 
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Secteur de Prugna  

¶ Maison forte de la famille Giacometti à Prugna (réf. Cad. D224, 225), construite en 1579 

¶ Maison forte de la famille Colonna-Bozzi construite en 1580 (réf. Cad. D273 à 275) 

¶ Maison de la famille Colonna-Bozzi à Prugna datant du 16è S (réf. Cad. D197) 

 

0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉï Û Ìȭ)ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 'ïÎïÒÁÌ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ #ÕÌÔÕÒÅÌ - hameau de Prugna 

 

Patrimoine isolé sur le reste du territoire communal  

¶ Maison forte à Zizoli (réf. Cad. : A 2641). Maison forte figurant sur le cadastre napoléonien dressé en 

1881, pouvant dater du milieu du 16e siècle. 

¶ Maison à Rotolo du 19è/20è S (réf. Cad. A733, 734, 736) 

 

  

N 
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B. La protection des éléments environnementaux et paysagers remarquables 

Il y a plusieurs secteurs à sensibilité environnementale et paysagère possédant une réglementation 

spécifique sur le territoire de Grosseto Prugna : 

- un site inscrit ; 

- une zone Natura 2000 ; 

- des ZNIEFF (Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique) ; 

- 2 espaces de respiration paysagère notables. 

 

OÌïÍÅÎÔÓ ÅÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ 

Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ : 

2 de ces secteurs possèdent une règlementation spécifique au regard du RNP : 

¶ ,Å ÓÉÔÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÕ 'ÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ ɉÒÉÖÁÇÅ ÓÕÄɊ 

¶ ,Á ÚÏÎÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ ÄÕ 'ÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ  

Les sensibilités environnementales et paysagères possédant une réglementation spécifique  

 

 

La publicité est interdite dans le périmètre des sites inscrits ainsi que dans le périmètres des zones 

Natura 2000 (article L581-ή ÄÕ #%ɊȢ )Ì ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÄïÒÏÇÅÒ Û ÃÅÔÔÅ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ 

RLP.*  

 

  

N 
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OÌïÍÅÎÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÎÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 

Code de Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ : 

 

La commune de Grosseto Prugna compte 2 ZNIEFF,  

U La Zone Humide de Prunelli Gravona, la Zone humide de Caldaniccia ainsi que la Dune de 

Porticcio 

U La Zone Humide de L'Uccioli 

 

)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÓÕÒ ÌÅÓ :.)%&&ȟ ÃÏÍÍÅ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ 

Natura 2000. Toutefois, ces secteurs sensibles environnementaux et paysagers ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 2,0ȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌÓ sont déjà situés hors agglomération et, à ce titre, 

protégés des dispositifs publicitaires. 

%Î ÐÌÕÓ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ PLU identifie 2 autres 

ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒȟ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÄÅ ÒÅÓÐÉÒÁÔÉÏÎÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÄÕ &ÒÁÓÓÕȟ 

ÓÉÔÕïÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ 0ÏÒÔÉÃÃÉÏȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÓÉÔÕï ÅÎÔÒÅ ÌÁ 0ÕÎÔÁ ÄÉ 0ÏÒÔÉÃÃÉÏ 

et la Punta di Vescu.  

 Les sensibilités environnementales et paysagères ne possédant pas de réglementation spécifique 

 

 

N 
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2.3.  Les protections imposées par le code de la route 

Le code de la route comporte également des dispositions spécifiques à la publicité pour des motifs de 

sécurité de circulation routière (articles R418-1 à 9 du code de la route). Il est notamment interdit : 

U ÄȭÁÐÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÃÁÒÄÓȟ ÐÁÐÉÌÌÏÎÓȟ ÁÆÆÉÃÈÅÓ ÏÕ ÍÁÒÑÕÁÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÉÇÎÁÕØ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅÕÒÓ 
supports ainsi que sur tous autres équipements intéressants la circulation routière  (art. R418-3 Code 

de la route) ; 

U la publicité et les enseignes, enseignes publicitaires et préenseignes qui sont de nature, soit à 

ÒïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÏÕ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÉÇÎÁÕØ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓȟ ÓÏÉÔ Û ïÂÌÏÕÉÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ 

publiques, soit à solliciter leur attention dans des conditions dangereuses pour la sécurité routière  

(art. R418-4 Code de la route) ; 

U en agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄȭÕÎÅ 

ÁÕÔÏÒÏÕÔÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅ  ÅØÐÒÅÓÓȟ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci, sur une largeur de quarante mètres 

ÍÅÓÕÒïÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÂÏÒÄ ÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÃÈÁÕÓÓïÅȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÉÎÖÅÓÔÉÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ 

ÐÏÌÉÃÅ ÐÅÕÔ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÒÅÓÃÒÉÔȢ (article R418-7 du code de 

la route) 

 

Hors agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÏÕÔÅ 

ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅ ÅØÐÒÅÓÓ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci, sur une largeur de deux cents mètres mesurés à 

partir du bord extérieur de chaque chaussée. (article R418-7 du code de la route) 

 

La commune de Grosseto-Prugna ne possède sur son territoire aucune autoroute, route à grande 

circulation ou route express. 
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2.4. Le grand-paysage de Grosseto Prugna et leÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÐÐÅÌÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ  

Le territoire de Grosseto Prugna et le Grand-Paysage environnant 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grosseto Prugna ÅÓÔ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅ /ÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÓÅȟ ÅÎ ÒÉÖÅ 3ÕÄ ÄÕ ÇÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȢ %ÌÌÅ 

ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ entre les vallées du Prunelli au Nord et les vallées du Taravu au Sud. La commune de Grosseto-

Prugna est rattachée à 3 ensembles paysagers, divisés en unités paysagères, témoins de son relief 

diversifié et compartimenté :  

¶ ! Ìȭ/ÕÅÓÔȟ ÌÅÓ ÐÌÁÉÎÅÓ ÅÔ ÐÉïÍÏÎÔÓ ÄÕ 'ÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȟ ÁÖÅÃ ÃÏÍÍÅ ÓÏÕÓ ÕÎÉÔïÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ : La 

ÐÌÁÉÎÅ ÄÅ #ÁÍÐÏ $ÅÌÌȭ/ÒÏ ÅÔ ÌÅ ÖÅÒÓÁÎÔ ÓÕÄ ÄÕ 'ÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȢ  

Ÿ ,Á ÐÌÁÉÎÅ ÄÅ #ÁÍÐÏ $ÅÌÌȭ/ÒÏ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅÓ ÆÌÅÕÖÅÓ ÄÅ ÌÁ 'ÒÁÖÏÎÁ ÅÔ ÄÕ 

Prunelli avec la mer Méditerranée. Cette plaine alluviale et la plage du Ricanto qui la jouxte 

ÆÏÒÍÅÎÔ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÏÕÖÅÒÔ ÓȭÉÍÐÏÓÁÎÔ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ ÖÁÓÔÅ ÒÅÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙsagère entre la 

ÖÉÌÌÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÂÁÌÎïÁÉÒÅ ÄÅ 0ÏÒÔÉÃÃÉÏȢ ,Á ÐÌÁÉÎÅ ÄÅ #ÁÍÐÏ $ÅÌÌȭ/ÒÏ ÆÉÇÕÒÅ ÕÎ ÐÏÉÎÔ 

de repère central au sein des perceptions depuis la mer et ouvre le paysage sur les sommets 

ÓÉÔÕïÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓȢ 

0ÌÁÉÎÅ ÄÅ #ÁÍÐÏ $ÅÌÌȭ/ÒÏ 

6ÅÒÓÁÎÔ ÓÕÄ ÄÕ 'ÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ 

Coteaux du Prunelli 

6ÁÌÌÏÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏ 

"ÁÓÓÉÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏ - Panicali 

Zones urbaines principales 

Point culminant 

 

 

 

 

Massif du Prunelli 

Ajaccio 

Albetriccia 

Santa- 

Maria 

Cauro 

Pietrocella 

Cardo- 

Torgia 

Bastelica 
Bastelicaccia 

Eccica- 

Suarella 

Cognocoli- 

Monticchi 

 

Punta  

$ȭ5ÒÇÈÊÁÖÁÒÉ 

Punta Di 

Sarracinaggio 

 

N 
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Ÿ ,ȭÁÕÔÒÅ ÓÏÕÓ-ÕÎÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÅÓÔ ÌÅ Ⱥ 6ÅÒÓÁÎÔ ÓÕÄ ÄÕ 'ÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ ȻȢ ,Á ÃĖÔÅ Ù ÅÓÔ 

exceptionnelle, alternant entre pointes rocheuses et plages de sable fin. En retrait du littoral, le 

ÒÅÌÉÅÆ ÒÅÃÏÕÖÅÒÔ ÄÅ ÍÁÑÕÉÓ ÇÁÇÎÅ ÅÎ ÁÌÔÉÔÕÄÅ ÖÅÒÓ Ìȭ%ÓÔȢ  ,Å ÖÅÒÓÁÎÔ ÓÕÄ ÄÕ 'ÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ ÆÁÉÔ 

ÆÁÃÅ Û ÌÁ ÖÉÌÌÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȢ "ÉÅÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓ ÂÏÉÓïÓ ÒÅÃÏÕÖÅÒÔÓ ÄÅ ÍÁÑÕÉÓ ÅÔ ÌÅ ÒÅÌÉÅÆ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ 

ÌÁ ÔÏÉÌÅ ÄÅ ÆÏÎÄ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ 'ÒÏÓÓïÔÁÉÓȟ ÌÅÓ ÍÁÒÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÂÉÅÎ ÖÉÓÉÂÌÅÓȢ 

¶ Au centre, la vallée de la Gravona et du Prunelli avec la sous-unité « Côteaux du Prunelli », couvre 

la partie centrale du territoire communal. La topographie du massif du Prunelli a contraint 

ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ Û ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÏÒÄÕÒÅÓ /ÕÅÓÔ - Est de la commune. Ainsi, le paysage est 

dominé par des vallonnements et versants recouverts entièrement de maquis.  

¶ ! Ìȭ%ÓÔȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÕ 4ÁÒÁÖÕ ÁÖÅÃ ÃÏÍÍÅ ÓÏÕÓ ÕÎÉÔïÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ ȡ ,ÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏ ɀ Panicali et 

les vÁÌÌÏÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏȢ ,ÅÓ ÒÅÌÉÅÆÓȟ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÏÕØ ÍïÎÁÇÅÎÔ ÄÅÓ ÒÅÐÌÁÔÓ ÏĬ ÓÏÎÔ ÉÎÓÔÁÌÌïÓ ÌÅÓ 

villages. Le milieu naturel domine cet ensemble paysager, et les terrasses autrefois cultivées sont 

abandonnées au maquis. Le relief au nord de ce secteur est le plus marqué avec notamment, la 

Punta Di Sarracinaggio, point culminant de la commune.  

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ est répartie en 2 zones bien distinctes : 

- Porticcio, sur la partie littorale Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÂÁÌÎïÁÉÒÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÒïÐÕÔïÅÓ ÄÅ #ÏÒÓÅȢ 

#ȭÅÓÔ ÌÅ ÃĞÕÒ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

- Grosseto - Prugna, Û ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï %ÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÖÉÌÌÁÇÅ ÒÕÒÁÌ ÄÅ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays 

Corse. 

 

˅ 

Les qualités paysagères du littoral Grossétais sont représentées au travers : 

- du panorama ÍÁÇÎÉÆÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ ÅÔ ÌÅ 'ÏÌÆÅ Ƞ 

- des versants boisés recouverts de maquis au-dessus de Porticcio. 

 

Les axes routiers donnent à voir ces éléments caractéristiques du paysage, au travers de : 

- la D55 qui dessert la station balnéaire de Porticcio ; 

- la D555 qui dessert les habitations qui ont gagné les hauteurs de Porticcio. 

La D55 est située au plus près de la côte. La route permet un accès direct aux plages et aux commerces. 

Les routes perpendiculaires à la D55 assurent une desserte des quartiers résidentiels qui gagnent les 

premières pentes des piémonts.  

Les abords de la D55 sont occupés par des jardins arborés, des commerces, hôtels et restaurants, 

ÃÁÃÈÁÎÔ ÌÁ ÖÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÇÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ. Les stationnements sont nombreux le long de la D55, ce qui a pour 

ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÍÂÉÁÎÃÅ ÁÓÅÐÔÉÓïÅ ÅÔ ÍÁÓÑÕÅÒ ÌÁ ÂÅÁÕÔï ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÐÌÁÇÅ ÄÅ 0ÏÒÔÉÃÃÉÏȢ 
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1ÕÅÌÑÕÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÒÅÓÐÉÒÁÔÉÏÎÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÁ ÖÕÅ ÓÕÒ !ÊÁÃÃÉÏ ÅÔ le golfe depuis 

cet axe, notamment au niveau ZNIEFF de Prunelli Gravona. ! ÌȭÅÓÔȟ ÏÎ ÐÅÕÔ ÁÄÍÉÒÅÒ ÌÅÓ ÐÒïÍÉÓÓÅÓ ÄÅÓ 

reliefs ÄÅ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-paysȟ ÒÅÃÏÕÖÅÒÔÓ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÑÕÉÓ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȢ 

 

La D555 passe sur les hauteurs de la zone urbaine de Porticcioȟ Û Ìȭ%ÓÔ. Elle permet la desserte de 

nombreuses zones résidentielles. Les abords de la D555 alternent entre habitats individuels et leurs 

jardins arborés, espaces naturels de maquis et espaces agricoles. Du fait de son positionnement sur des 

reliefs, elle offre ainsi ÐÁÒ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÖÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÇÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȢ 

 

,ÅÓ ÑÕÁÌÉÔïÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays Grossétais sont représentées au travers : 

- des vallées de la Gravona et du Prunelli aux reliefs marqués et aux espaces naturels constitués de 

maquis ; 

- ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏ - 0ÁÎÉÃÁÌÉ ÅÔ ÌÅÓ ÖÁÌÌÏÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏȟ mélangeant espaces agricoles, bocages 

et maquis. 

Les axes routiers donnent à voir ces éléments caractéristiques du paysage, au travers de : 

- la D302 qui dessert Le hameau de Zizoli 

- la T40 qui dessert le village de Grosseto 

 

Ces deux axes traversent une zone clairement à dominance naturelle. Peu de réalisations humaines 

bloquent les points de vue sur le grand paysage. 

 

La D302, malgré sa courte distance sur la commune, circule dans les piémonts recouverts de maquis. 

%ÌÌÅ ÄÏÎÎÅ Û ÖÏÉÒȟ ÖÅÒÓ Ìȭ%ÓÔȟ ÄÅÓ ÐÁÎÏÒÁÍÁÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÍÏÎÔÁÇÎÅÕØ ÅÔ arborés des vallées de la 

Granova et du Prunelli. 

 

,Á 4ΪΦ ÓÅÒÐÅÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ Äȭ/ÒÎÁÎÏ - Panicali, alternant paysages agricoles et nature sauvage, 

offrant de beaux points de vue sur les massifs alentour. 

 

Vue sur la baie et ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄȭAjaccio depuis le centre de Porticcio 

 
1 
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Vue sur la baie et la ville ÄȭAjaccio depuis la RD55 

 
 

Vue sur la baie du Vescu depuis la RD55 

 
 

 

Vue sur la ÂÁÉÅ ÄȭAlbitreccia depuis la RD555 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

2 

3 

4 
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6ÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÉÅ ÄȭAlbitreccia depuis la RD555 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6ÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÉÅ ÄȭAlbitreccia depuis la RD555 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 

6 
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Carte de synthèse des cônes de vue et des panoramas à préserver présents sur Grosseto Prugna 

  

1 
2 

3 

4 

5 

6 
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2.5. Synthèse des enjeux du territoire 

U Les enjeux environnementaux et paysagers (voir carte ci-dessous) : ZNIEFF, site inscrit, Zone Natura 
2000, panoramas remarquables. 

U Les enjeux du patrimoine urbain (voir carte ci-dessous) : monuments historiques, périmètre de 
protection des abords des monuments historiques et patrimoine bâti repéré comme « à préserver » 

 

Secteurs à enjeux urbains, environnementaux et paysagers (Secteur Porticcio) 

 

 

Points de vue remarquables 

N 
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Secteurs à enjeux urbains, environnementaux et paysagers (Secteur Grosseto) 

 

                              Patrimoine identifié à Ìȭ)ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 'ïÎïÒÁÌ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ #ÕÌÔÕÒÅÌ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 

                  ,ÉÍÉÔÅ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 

 

Vignale 

Grosseto 

Prugna 

D2 

Vers Corte 

N 

Vers Propriano 
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Chapitre II : Diagnostic de l'organisation territoriale  

Un diagnostic de l'organisation du territoire est nécessaire afin de bien identifier les enjeux propres 

aux différents secteurs de la commune, ceci en fonction notamment de leurs principales vocations, 

des axes qui les traversent et par conséquent de la prÅÓÓÉÏÎ ÐÕÂÌÉÃÉÔÁÉÒÅ ÓÕÂÉÅ ÐÁÒ ÃÈÁÃÕÎ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȢ 

Ainsi, sont identifiés les axes à enjeux publicitaires, l'urbanisation de la commune et ses évolutions 

ainsi que les fonctionnalités urbaines qui se distinguent sur le territoire. 

 

1. Analyse des axes principaux 

La commune de Grosseto Prugna / Porticcio dispose de quelques axes routiers importants 

avec principalement des voies traversantes dans un axe Nord - Sud. On compte : 

o La RD55, aussi appelé Boulevard Marie-*ÅÁÎÎÅ "ÏÚÚÉȟ ÅÓÔ ÌȭÁØÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÑÕÉ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅ ÃĞÕÒ 

de vie du secteur de Porticcio, avec de nombreux commerces et équipements sur ses abords. 

#ȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÌȭÁØÅ ÑÕÉ ÌÏÎÇÅ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌȢ )Ì ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ !ÊÁÃÃio au Nord et les 

communes du sud qui se situent le long de la cote comme Albitreccia, Pietrosella et Coti-

Chiavari. 

o La RD555ȟ ÁÐÐÅÌï ÌÁ 2ÏÃÁÄÅȟ ÅÓÔ ÕÎ ÁØÅ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ Û ÌÁ 2$ΫΫȢ %ÌÌÅ ÃÏÎÔÏÕÒÎÅ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÅ 0ÏÒÔÉÃÃÉÏ 

ÐÁÒ Ìȭ%ÓÔȟ ÓȭïÌÏÉÇÎÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÔÅ ÅÔ ÐÁÓÓÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÉïÍÏÎÔÓȢ #ÅÔÔÅ ÖÏÉÅ ÄÅ ÃÏÎÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÓÅ 

sépare de la RD55, exactement au niveau de la limite nord de la commune avant de la 

ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÓÕÄȢ %ÌÌÅ ÄïÓÅÒÔ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓȢ #ÅÔÔÅ ÖÏÉÅ 

permet de dévier une partie de la circulation en provenance ou en direction des communes de 

la Rive Sud situées au-delà. Un tronçon routier relie la RD55 et la RD555, environ à leurs mi-

parcours respectifs.  

o La RD302ȟ ÐÁÓÓÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays. Toujours dans une trajectoire Nord - Sud, elle traverse 

des espaces naturels aux reliefs marqués. Cet axe permet de desservir le hameau de Zizoli 

(voirie interne appartenant au domaine privé). 

o La RT 40ȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÖÉÒ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-ÐÁÙÓ ÅÔ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ 'ÒÏÓÓÅÔÏȢ #ȭÅÓÔ 

ÕÎ ÁØÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÍÁÊÅÕÒ ÅÎ #ÏÒÓÅȟ ÃÁÒ ÉÌ ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÌÉÁÉÓÏÎ ÅÎÔÒÅ !ÊÁÃÃÉÏ ÅÔ ÌȭÅØÔÒðÍÅ 

ÓÕÄ ÄÅ ÌȭÉÌÅȢ (ÏÒÍÉÓ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅȟ ÃÅÔ ÁØÅ ÓÅÒÐÅÎÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒÅÌÉÅÆÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ boisés.  

o La RD2, permet de desservir quelques habitations du village de Grosseto et de relier la 

commune avec le village voisin de Santa-Maria-Siché. 
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Principaux axes de desserte du secteur de Porticcio 

 

 

 

 

 

  

D55 

D555 
Vers Ajaccio 

Vers Ajaccio 

D55 
D555 

Vers Propriano 

Vers Propriano 

D302 

D302 

Vers Ajaccio 

Vers Propriano 

Secteurs urbanisés 

Secteurs ÍÉØÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ 

ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 

3ÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

touristiques 

N 

Route départementale primaire 

Route départementale 

secondaire 
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Principaux axes de desserte du secteur de Grosseto 

 

  

T40 

Vers Propriano 

D2 

Vers Corte 

T40 

Vers Ajaccio 
N 

Secteurs urbanisés Route départementale primaire 

 

Route départementale secondaire 
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2. Les fonctionnalités urbaines du territoire 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ 'ÒÏÓÓÅÔÏ 0ÒÕÇÎÁ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÅÎÔÒÅ ÄÅÕØ ÃÅÎÔÒÁÌÉÔïÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÅÔ ÄÉÓÔÉÎÃÔÅÓ ȡ le village 

ancien de Grosseto Prugna ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-ÐÁÙÓ Û Ìȭ%ÓÔ ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÂÁÌÎïÁÉÒÅ ÄÅ 0ÏÒÔÉÃÃÉÏ ÓÕÒ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ 

Û Ìȭ/ÕÅÓÔȢ %ÌÌÅÓ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ ÃÈÁÃÕÎÅ ÁÕØ ÅØÔÒïÍÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

 

Ces 2 grandes entités urbaines ont chacune une composition urbaine différente : 

0ÏÒÔÉÃÃÉÏ ÓÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÐÌÕÓ ïÔÅÎÄÕÅȟ ÁÖÅÃ ÄÕ ÂÝÔÉ ÄÉÆÆÕÓ ÑÕÉ ÓȭïÔÁÌÅ ÔÏÕÔ ÌÅ 

long du littoral, des axes routiers mais aussi dans les terres, sur les piémonts. Cet ensemble urbain fait 

ÆÁÃÅ Û ÌÁ ÂÁÉÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȢ )Ì ÃÏÎÃÅÎÔÒÅ ÌÁ ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

Grosseto-Prugna est caractérisé par son isolement et une ambiance plus rurale. Niché dans les reliefs 

ÂÏÉÓïÓȟ ÓÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÓÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓ ÁÓÓÅÚ ÄÅÎÓÅ ÅÔ ÃÏÎÃÅÎÔÒï ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ 

grands axes routiers.  

Ces 2 espaces urbanisés ont chacun une composition urbaine différente. 

¶ Porticcio est constitué : 
 

U $ȭÕÎ ÃĞÕÒ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ, correspondant au centre urbain regroupant différentes fonctions 

(commerces, services publics, logements...). On y retrouve la majorité des commerces et services 

de la commune ainsi que de nombreux hébergements touristiques (camping, hôtels, résidences 

ÄȭïÔïȢȢȢɊ ÑÕÉ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ɉ2$ΫΫɊȢ /Î Á ÕÎÅ 

densité de bâti assez importante avec une bonne structuration urbaine mais on reste toutefois 

principalement sur des formes individuelles et détachées. On y remarque cependant quelques 

ÉÍÍÅÕÂÌÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ɉ2ϽΩ Ⱦ 2ϽΪɊȢ 

 

U $ȭÕÎÅ périphérie proche, ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÂÝÔÉ ÄÉÓÐÏÓï ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐÌÕÓ ÄÉÆÆÕÓÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÃĞÕÒ 

ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȢ %ÌÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÁÖÅÃ 

ÌÅ ÃĞÕÒȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÏÎ Ù ÒÅÐîÒÅ ÄÅÓ ÒÕÐÔÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎȢ On a aussi 

un maillage routier moins structuré. Ces secteurs sont disposés en formes de petits ilots tout 

autour du centre et abritent principalement des habitats individuels (principal et secondaire) de 

hauteur modeste (R+1 / R+2 / R+3). 

 

U $ȭÕÎÅ périphérie lointaineȟ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÌÏÉÇÎïÅÓ ÄÕ ÃĞÕÒȟ ÁÖÅÃ 

ÄÅÓ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ÅÎÃÏÒÅ ÐÌÕÓ ÍÁÒÑÕïÅÓ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐïÒÉÐÈïÒÉÅ ÐÒÏÃÈÅȢ ,Û ÅÎÃÏÒÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 

ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÄÉÓÐÏÓïÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÄÉÆÆÕÓÅȢ 

  



Partie I : Diagnostic - Diagnostic dÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ 

       Règlement Local de Publicité de Grosseto Prugna Porticcio - Rapport de Présentation 44 

 

Les fonctionnalités urbaines du secteur de Porticcio 

 

 

 

 

  

CAURO 

N 

#ĞÕÒ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 

Périphérie proche 

Périphérie lointaine 
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¶ Grosseto - Prugna est constitué : 

U $ȭÕÎ ÃĞÕÒ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ, correspondant au centre rural avec des caractéristiques historiques (bâti 

ancien, fontaines...), une densité de bâti importante avec des constructions en R+2 ou R+3, en plus 

ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÃÏÈïÒÅÎÔÅȟ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔïÓ ÅÔ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÒÕÅÓ ÍÁÉÌÌïÓ 

reliées à la RT40. Cette dernière comporte en son long certains services majeurs (poste, 

commerces de proximité...). 

 

U $ȭÕÎÅ périphérie rurale proche, correspondant au bâti disposé de manière plus diffuse autour du 

ÃĞÕÒ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȢ #Å ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÒÕÐÔÕÒÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÂÝÔÉ ÅÔ ÒÏÕÔÉÅÒ ÄÕ 

ÃĞÕÒȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ 2ϽΧ ÅÔ 2ϽΨ ÍÁÉÓ ÏÎ ÎÏÔÅ ÁÕÓÓÉ ÌÁ ÐÒïsence de 

certains équipements publics (mairie, stade...). 

 

Les fonctionnalités urbaines du secteur de Grosseto Prugna 

 

 

 

 

N 

#ĞÕÒ de village ancien 

Périphérie du village 
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Chapitre III : Diagnostic d es dispositifs publicitaires  

Le diagnostic du tissu publicitaire est un état des lieux de terrain. Il analyse les dispositifs (publicitaires 

et enseignes) au regard de leur intégration dans l'environnement urbain, architectural et paysager dans 

lequel ils s'inscrivent. 

 

Pour réaliser le diagnostic du tissu publicitaire, des secteurs à enjeux publicitaires du territoire ont été 

identifiés. Les dispositifs analysés dans ce chapitre concernent exclusivement les enseignes, les pré-

enseignes et les publicités sur le domaine privé et les publicités apposées sur le mobilier urbain. La 

ÍÉÃÒÏÓÉÇÎÁÌïÔÉÑÕÅ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÇÉÅ ÐÁÒ ÌÅ 2,0Ȣ  

 

4 grands secteurs à enjeux ont été préalablement identifiés : 

Pour un repérage des secteurs, un numéro et un code couleur leur ont été attribués. 

N° Nom du secteur 

1 La zone commerciale et touristique de Porticcio 

2 Le ÃĞÕÒ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ Grosseto 

3 ,ÅÓ ÐïÎïÔÒÁÎÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ 

4 Le reste du territoire 

 

Le long du diagnostic du tissu publicitaire, des symboles ont été utilisés pour expliciter la bonne ou 

mauvaise intégration des dispositifs.  

   

Bonne intégration  

   

Dispositif soulevant des questions  

   

Impact négatif  
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,ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ (Porticcio) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

3 

3 

4 

4 

4 

1- Zone commerciale et touristique 

de Porticcio 

3- 0ïÎïÔÒÁÎÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ 

4- Reste du territoire 

N 

ALBITRECCIA 

AJACCIO 

CAURO 

BASTELICACCIA 

D55 

D555 

Vers  

Ajaccio 

Vers Ajaccio 

D55 

D555 

Vers Propriano 
Vers Propriano 
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,ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ɉ'ÒÏÓÓÅÔÏɊ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- #ĞÕÒ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ 'ÒÏÓÓÅÔÏ 

3- 0ïÎïÔÒÁÎÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ 

4- Reste du territoire 

3 

3 

2 

 

4 

4 

4 

N 

SANTA-MARIA 

-SICHÉ 

ALBITRECCIA 

T40 

D2 

T40 

Vers Ajaccio 

Vers Propriano 

Vers Corte 




























































































































































































































